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COMMERCE D'ETAT

Question des ETATS-UNIS concernant la notification présentée
par la NAMIBIE au titre de l'article XVII1

Le Secrétariat a reçu, le 8 juillet 1997, la communication ci-après de la Mission permanente
des Etats-Unis.

_______________

Dans le document G/STR/N/1/NAM, la Namibie indique que l'Office de la viande exporte
des animaux vivants et de la viande bovine. L'Office de la viande délivre en outre des licences
d'exportation à des entreprises privées. La Namibie pourrait-elle fournir des statistiques sur son
commerce de viande et d'animaux vivants, y compris la part des exportations attribuable aux exportations
directes effectuées par l'Office de la viande?

1G/STR/N/1/NAM.




